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PHARMACIES DE GARDE:
N° RESOGARDES  24/24 : 32-37

Samedi  05/02
Pharmacie de la Coquille , Rue de la 
République La Coquille, 05 53 52 80 28

Samedi 11/02
Pharmacie de la Coquille , Rue de la 
République La Coquille, 05 53 52 80 28

Samedi  18/02 
Pharmacie de la Coquille , Rue de la 
République La Coquille,05 53 52 80 28

Samedi  25/02
Pharmacie de la Coquille , Rue de la 
République La Coquille, 05 53 52 80 28

Du 01/02 au 03/02
Pharmacie Blanchard, 9 Rue Jean Jau-
rès, 24800 Thiviers, 05 53 55 02 55

du 05/02 au 10/02
Pharmacie de la Coquille, Rue de la 
République La Coquille, 05 53 52 80 28

du 12/02 au 17/02
Pharmacie fredon, 1 Rue du Périgord 
Vert, 24450 Miallet, 05 53 62 84 25

du 19/02 au 24/01
Pharmacie Mappa, 4 Place du Château, 
24630 Jumilhac-le-Grand,05 53 55 30 40

du 26/02 au 28/02
Pharmacie Guyonneau, Le Bourg, 24800 
Saint-Jean-de-Côle, 05 53 62 33 75

NUMEROS D’URGENCE MEDICALE:
Pompiers : 18

Samu : 15
Infirmières: 06 15 63 48 50/06 12 22 99 36

 Maison Médicale: 05 53 55 36 70
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LEs voeux DU MAIRE

La cérémonie des vœux du Maire s’est déroulée 
le samedi 21 janvier à 11 h à l’Espace Culturel. 

En présence, de son Conseil Municipal, de Monsieur Michel KARP Conseiller 
Départemental, et des nombreux Maires de la nouvelle Communauté de 
Communes « Les Marches du PériG’or Limousin Thiviers-Jumilhac», 
Madame Michèle FAURE a rappelé, aux habitants présents, les différents travaux 
réalisés en 2016 (travaux listés dans le bulletin de janvier).
Madame le Maire a remercié ses collaborateurs et les employés municipaux. 
Elle a également félicité et remercié toutes les associations pour leur dynamisme 
et l’animation qu’elles apportent à la commune. Le Maire a rappelé le partenariat 
avec Ciné-Passion pour les séances mensuelles à l’Espace Culturel et le succès qu’a 
remporté la séance de cinéma en plein air du 1er Août avec plus d’une centaine de 
spectateurs. 
Elle a ensuite énuméré les travaux prévus pour l’année 2017 à savoir :

- La poursuite des travaux du Dojo
- La réalisation du parking et le « tourner à gauche »
- Le remplacement de la 4ème baie vitrée du patio de l’école maternelle
- La réfection du presbytère en vue de sa location
- Le commencement des travaux de la nouvelle station d’épuration
- L’installation du réseau de gaz

Madame Michèle FAURE a évoqué que suite au départ de notre brigade de 
Gendarmerie pour la nouvelle brigade de THIVIERS, le bâtiment des logements 
sera réhabilité en résidence pour personnes âgées. Ce projet sera porté par la 
Communauté de Communes.
Les personnes présentes ont été invitées à partager le verre de l’amitié, qui a 
clôturé cette manifestation.
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Compte rendu du conseil 
Municipal

Présents  (11/11): FAURE Michèle – CHEVAL Paul - PRIVAT Pascal – BOYER Michèle 
–DRUINEAU Valérie - DESPAGES Christiane – ENON Roland – GRANDCOING Michel 
– GARNAUD Alain- DELPEUCH Danielle – BALANÇA Stéphanie
Excusé (0/11): 

Secrétaire de séance : Pascal PRIVAT

A l’ouverture de la séance Madame le Maire informe l’assemblée délibérante de la 
démission de Mr Michel FRUGIER du Conseil Municipal à compter du 16 Décembre 
2016, date de réception de sa lettre de démission. (Lecture du courrier de Mr Michel 
FRUGIER)

Lecture du compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 29 Novembre 2016
Compte rendu approuvé à l’unanimité

SUJETS A L’ORDRE DU JOUR

1) Désignation des nouveaux délégués communautaires au 1er Janvier 2017

Madame le Maire rappelle l’extension de notre Communauté de Communes au 1er 
Janvier 2017.
Cette évolution de périmètre entraîne la recomposition du conseil communautaire 
de la future Communauté de Communes « Les marches PériG’or Limousin Thiviers 
Jumilhac ».

Pour la Commune de LA COQUILLE, le nombre de conseillers communautaires passe 
de 6 à 4.

La liste de conseillers communautaires suivante est proposée à l’assemblée délibé-
rante : 

- Michèle FAURE
- Paul CHEVAL
- Christiane DESPAGES
- Alain GARNAUD

Le Conseil Municipal vote, à bulletin secret,  à l’unanimité pour  la liste présentée 
ci-dessus. 
Décision du conseil municipal
 POUR : 11  CONTRE : 0   ABSTENTION : 0
(Délibération n°99/2016)
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2) Indemnité versée à un conseiller municipal à compter du 1er Janvier 2017

Madame le Maire propose à l’assemblée délibérante d’attribuer une indemnité de 
fonction à un conseiller municipal suivant les délégations qui lui ont été attribuées 
par arrêté municipal à savoir : 
- Action Sociale - Emploi -  Solidarité - Coopération intercommunale

L’indemnité versée au conseiller municipal sera prélevée sur l’indemnité actuelle du 
maire et des adjoints:

Situation actuelle
FONCTION Nom Prénom % de l’indice 1015 Montant mensuel 

brut
Maire FAURE Michèle 40.55 % 1550.75€

1er Adjoint CHEVAL René 16.50 %   631.01€

2è Adjoint DESPAGES 
Christiane

16.50 %   631.01€

3è Adjoint BOYER Michèle 16.50 %   631.01€

Situation au 1er Janvier 2017
FONCTION Nom Prénom % de l’indice 1015 Montant mensuel 

brut
Maire FAURE Michèle 39.15% 1497.21€

1er Adjoint CHEVAL René 15.10 %   577.47€

2è Adjoint DESPAGES 
Christiane

15.10 %   577.47€

3è Adjoint BOYER Michèle 15.10 %   577.47€

Conseiller 
Municipal

GARNAUD Alain 5.5   % 211.60€

      

Décision du conseil municipal
POUR : 11   CONTRE : 0    ABSTENTION : 0
(Délibération n°100/2016)
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INFORMATIONS PRATIQUES

LA BONNE ACTION de L’ACCA de
 LA COQUILLE

Beaucoup connaissent le chemin rural 
qui relie les queues de l’étang de 

LAMONNERIE et le village de 
La Roussie.

Ce chemin est traversé par le ruisseau 
qui alimente l’étang en aval. 
Il existait sur ce ruisseau un pont 
notablement délabré.
L’an passé les chasseurs et en 
particulier J.Pierre BOYER et Lucien 
LESCURAS  ont procédé à une réfection 
complète de l’ouvrage. Le bois a été 
offert par la scierie MERLE.

La municipalité et les promeneurs 
remercient chaleureusement les auteurs 
de ces travaux et la scierie Merle. 
A un de ces jours pour l’inauguration 
officielle.

LA FONTAINE DE LA BARDE

A la Barde, la petite fontaine en briques 

de l’ancienne filature, propriété de la 
commune, est actuellement en cours 
de restauration. Elle se situe à gauche 
après le pont sur la route de Puyssibot.

Agir cancer Gironde
  

«Agir Cancer Gironde»  vous souhaite 
une Bonne année pour 2017 !
Une fois encore, vous avez été à la 
hauteur ! Un grand merci à tous ceux 
qui se sont mobilisés: Bénévoles, 
particuliers, collecteurs, et tous les 
acteurs de la filière du vin qui nous ont 
permis de parvenir à ce résultat.
50 tonnes de bouchons recyclés en 
2016 ! 
Le 16 décembre 2016, un chèque de 
20000 EUR a été remis à l’Institut 
Bergonié de Bordeaux.
Rappel : un carton pour la collecte des 
bouchons (liège ou synthétique) se 
trouve dans le hall de la Mairie.
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Téléthon à La Coquille 
et 

aux alentours
Le Téléthon 2016 a remporté un vif
 succès grâce à la mobilisation des 
bénévoles du secteur de La Coquille, 
Chalais, St Jory.

Une vente de crêpes et de beignets sur 
la place de l'église de La Coquille, une 
animation tennis au gymnase, 
un repas "poule au pot" à l'Espace 
Culturel, des baptêmes de motos à 
St Jory et à La Coquille, une vente de 
porte-clefs ; toutes ces manifestations 
ont permis de récolter 4524,75 € qui 
seront reversés à l'AFM.

Merci aux généreux donateurs, à tous 
les commerçants, au chef cuistot qui a 
mijoté la poule farcie pour 130 convives, 
aux musiciens qui ont animé bénévole-
ment la soirée, aux motards, à la calèche 
de St Priest,  bref  à toutes les 
personnes qui ont contribué à cette 
réussite

Celui-ci  est issu de l’article 49 de la loi 
n° 2016-731 du 3 juin 2016 renforçant 
la lutte contre le crime organisé, le 
terrorisme et leur financement, et 
améliorant l’efficacité et les garanties 
de la procédure pénale (article codifié à 
l’article 371-6 du code civil). 
Le décret n° 2016-1483 du 2 novembre 
2016 relatif à l’autorisation de sortie du 
territoire d’un mineur non accompagné 
par un titulaire de l’autorité parentale 
est venu préciser les conditions de mise 
en œuvre de l'autorisation de sortie du 
territoire (AST). 
Cette AST sera matérialisée par l’usage 
d’un formulaire CERFA (n° 15646*01), 
renseigné et signé par un titulaire de 
l'autorité parentale, accompagné de la 
copie de la pièce d’identité du 
signataire. Ce formulaire est accessible 
sur le site www.service-public.fr .

Votre attention est d'ores et déjà 
appelée sur les points suivants :
- le dispositif mis en place est différent 
de celui ayant existé antérieurement. Il 
n'impacte pas directement les 
préfectures et les mairies, car les 
personnes concernées doivent produire 
elles-mêmes les documents nécessaires. 
Aucune démarche en mairie ou en 
préfecture n'est nécessaire.

- ce dispositif d’AST est applicable à tous 
les mineurs résidant habituellement en 
France, quelle que soit leur nationalité.

- l'AST ne  dispense pas le mineur de 
l’obligation d’être en possession d’un 
titre de voyage en cours de validité (en 
fonction des exigences des pays: 
passeport, accompagné d’un visa s’il est 
requis, carte nationale d'identité). Le 
passeport produit seul ne vaut plus 
autorisation.

Le dispositif d’autorisation 
préalable à la sortie du territoire.

Le nouveau dispositif d’autorisation 
préalable à la sortie du territoire fran-
çais des mineurs va être mis en œuvre 
à compter du 15 janvier 2017, dans un 
objectif de prévention des départs de 
mineurs vers des zones de conflit.



8

CARREFOUR DES ARTISANS 
COMMERCANTS ET ASSOCIATIONS

REUNiON DU MERCREDI 
18 JANVIER 2017 

Ont participé : 10 personnes représenta-
tives et cinq conseillers municipaux.
Les grandes lignes qui avaient été sug-
gérées lors de la réunion du 16 no-
vembre 2016 se sont développées et ont 
fait leur chemin, soit :
- Le lieu de la manifestation a été 
confirmé et le stade de La Coquille a été 
retenu.
- Des animations  variées à travers 
le sport, les associations, les artisans et 
les commerçants.
- L’élargissement de cette 
manifestation aux communes 
avoisinantes
- La prochaine réunion est prévue 
le mercredi 15 Mars 2017 à 20h lors de 
laquelle il sera possible de dénombrer 
les participants.
- Le cas échéant, d’autres  réunions 
sont envisagées pour faire le point sur la 
progression du projet.
Sauf information contraire, les réunions 
successives auront lieu à La Salle Saint 
Jean à 20h.
Merci  de bien vouloir encourager cette 
démarche par votre participation.
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 LES ACTUALITES

Réouverture de la boutique 
cadeaux pour la Saint Valentin

Nous serons heureux de vous accueillir 
de   9h30 à 12h00

et de  
14h30 à 18h00

les mardi 7, mercredi 8 après-midi, 
jeudi 9 et samedi 11 février prochains.

 

Nous reviendrons toutes les semaines 
dès le printemps. Pour vos cadeaux, 
nous continuerons à vous proposer, à 
petits prix,des réalisations d'artisans et 
de créateurs locaux, renouvelées
chaque semaine.

Nous souhaitons 
chaleureusement 
remercier tous les 
clients et les 
visiteurs de la 
boutique qui nous 
ont accompagnés 

et encouragés dès le début de cette
aventure en novembre dernier.
 

TRAVAUX DE RENOVATION 
DU PRESBYTERE

Les travaux de rénovation du 
presbytère,  vont débuter courant 
Février 2017 et devraient s’achever fin 
Avril 2017. La location de ce bien, d’une 
superficie d’environ 170m2,  pourrait 
s’envisager au 1er Mai de cette année.
Quatre entreprises ont été retenues 
pour réaliser ces travaux :

- Entreprise LAGARDE Dominique 
(Plâtrerie – Peinture)
- Entreprise LACOTTE Pierre (Electri-
cité)
- Entreprise DOUCET Claude (Plom-
berie)
- Entreprise MOREAU MATERIAUX 
(Isolation)

Le montant total des travaux  HT s’élève 
à 39 914.16€ soit 43 905.57€ TTC

Avancement des travaux du dojo
Sur le site du DOJO, les travaux du 
préau, débutés en octobre ont bien 

avancé.

Avant

Après!!
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Loisirs & culture
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Séance de Cinema  du 23 Février
Espace Culturel 
de la Coquille

20H30
DALIDA

Date de sortie 11 janvier 2017 (2h 04min)
De Lisa Azuelos
Avec Sveva Alviti, Riccardo Scamarcio, Jean-Paul Rouve 
plus
Genres Biopic, Drame
Nationalité Français

SYNOPSIS ET DÉTAILS

De sa naissance au Caire en 1933 à son premier Olympia en 1956, de son mariage 
avec Lucien Morisse, patron de la jeune radio Europe n°1, aux soirées disco, de ses 
voyages initiatiques en Inde au succès mondial de Gigi l’Amoroso en 1974, le film 
Dalida est le portrait intime d’une femme absolue, complexe et solaire... Une femme 
moderne à une époque qui l’était moins ... Malgré son suicide en 1987, 
Dalida continue de rayonner de sa présence éternelle.

Séance de Cinema  du 23 Février
Espace Culturel 
de la Coquille

15H00
BALLERINA

Date de sortie 14 décembre 2016 (1h 30min)
De Eric Summer, Eric Warin
Avec Camille Cottin, Malik Bentalha, Kaycie Chase plus
Genre Animation
Nationalités Français, Canadien

SYNOPSIS ET DÉTAILS
A partir de 3 ans

Félicie est une jeune orpheline bretonne qui n’a qu’une passion : la danse. Avec son 
meilleur ami Victor qui aimerait devenir un grand inventeur, ils mettent au point un 
plan rocambolesque pour s’échapper de l’orphelinat, direction Paris, ville lumière et 
sa Tour Eiffel en construction ! Félicie devra se battre comme jamais, se dépasser et 
apprendre de ses erreurs pour réaliser son rêve le plus fou : devenir danseuse étoile 
à l’Opéra de Paris…


